
 

  
 
 

Appel à manifestation d’intérêt pour l’amélioration du dispositif de 
valorisation de l’engagement de l’Université Paris 8 : l’EC Libre Engagement 

étudiant 
 
 

I. L’Université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis précurseur dans la 
valorisation et la reconnaissance de l’engagement étudiant. 

 
1. L’EC Libre engagement étudiant aujourd’hui 

Depuis la loi du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté et la circulaire du 23 mars 2022, 
les établissements de l’enseignement supérieur peuvent valider au titre de la formation, les 
compétences, connaissances et aptitudes acquises par un·e étudiant·e dans le cadre d’un engagement. 

Dès 2017, l’Université Paris 8 a construit un dispositif permettant de favoriser, d’accompagner et de 
valoriser l’engagement étudiant via une unité d’enseignement dédiée, attribuant des crédits E.C.T.S : 
l’EC Libre Engagement étudiant portée par la Direction Vie de Campus. 

Soutenu par le programme d’investissement d’avenir NCU So Skilled, ce dispositif reconnaît que 
l’engagement étudiant permet d’acquérir des compétences transversales, complémentaires des 
connaissances et compétences acquises dans la formation, dans le cadre d’une expérience associative, 
ou au sein d’une structure d’utilité publique. Un groupe de travail composés d’enseignant·e·s-
chercheur·euse·s et des personnels des services de l’Université Paris 8 et de l’Université Paris Nanterre 
co-construit un outil de conscientisation, d'identification et de valorisation des compétences acquises 
par les étudiant·e·s dans le cadre d’un parcours d’engagement. 

 
L’EC Libre “Engagement étudiant” a connu un fort développement et compte aujourd’hui plus de 800 
inscrit·e·s (de Licence et de Master) chaque année. Le succès de l’EC Libre engagement étudiant et ses 
développements (parcours ERUA et développement durable, emploi étudiant) conduisent la Direction 
Vie de Campus à lancer, dans le cadre du programme So Skilled, un appel à manifestation d’intérêt 
pour prendre part et améliorer les modalités de formation, d’accompagnement et d’évaluation de 
l’EC Libre Engagement étudiant. 

 
L’EC Libre Engagement Etudiant permet : 

- L’éveil de la conscience citoyenne ; 
- L’acquisition de compétences transversales, telles que la gestion de projet, la communication 

écrite et orale, la recherche (de financements et de partenariats), qui favorisent la poursuite 
d’étude et l'insertion professionnelle ;

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/JORFARTI000033934993/
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/22/Hebdo13/ESRS2206041C.htm
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/22/Hebdo13/ESRS2206041C.htm


- La validation des crédits (ECTS) tout en menant à bien un projet d’engagement personnel et 
citoyen. 

 
Pour ce faire, l’EC Libre Engagement Etudiant propose : 

 
- 3 formations obligatoires de 2h chacune : aide à la rédaction du rapport d’activité, conduite 

de projet, identification et valorisation des compétences acquises dans le cadre d’une 
expérience engagée.  

- Une formation spécifique de 2h à choisir parmi les différents modules proposés : 
communication, environnement juridique des associations, propriété intellectuelle, 
comptabilité, économie sociale et solidaire, ERUA et Développement durable (ces deux 
dernières sont accessibles uniquement si le parcours ERUA ou Développement durable est 
choisi au moment de l’inscription). 

- Un accompagnement par la Direction Vie de Campus à un engagement bénévole de 30h 
auprès d’une association ou une structure d’utilité publique. 

 
 

Les formations sont délivrées en présentiel à des groupes de 25 étudiants par les personnels de la 
Direction Vie de Campus et des associations partenaires. 

La Direction Vie de Campus et le NCU So Skilled souhaitent proposer pour la rentrée universitaire 2026-
2027 une formation hybridée à la rédaction du rapport d’activité, c’est-à-dire avec des ressources 
médiatisées disponibles sur l’espace de cours Moodle, accompagné d’un temps en présentiel 
notamment pour accompagner les spécificités du rapport liées aux différentes formes d’engagement et 
répondre aux questions. 

L’évaluation 

Les étudiant·e·s sont évalué·e·s sur la production d’un rapport d’activité écrit dans lequel ils·elles 
synthétisent leur expérience engagée (objectifs, réalisations, résultats individuels dans le collectif), 
identifient les compétences mobilisées et développées et réfléchissent aux enjeux éthiques, politiques 
et sociaux que l’engagement soulève. 

2. L’amélioration du dispositif actuel et les objectifs de cet AMI ? 

L’EC Libre engagement étudiant s’adresse aussi bien aux étudiant·e·s de Licence qu’à celles et ceux de 
Master, qui n’ont pas les mêmes compétences, en particulier méthodologiques, et qui n’ont pas les 
mêmes besoins et attentes. 

L’évaluation de l’EC Libre engagement étudiant comme dispositif de valorisation de l’engagement 
étudiant a montré les difficultés des étudiant·e·s à conscientiser, identifier et valoriser les compétences 
acquises lors d’une expérience engagée. 

L’enjeu est donc de soutenir le développement de l’EC Libre engagement étudiant tout en maintenant 
la qualité de cet enseignement. 

A travers cet AMI, l’objectif est de constituer un collectif pédagogique constitué d’enseignants et 
chargés de cours qui animent la partie présentielle des formations, suivent les étudiants à distance, 
accompagnent les étudiants dans la rédaction du rapport d’activité et la prise en compte des besoins 
et contraintes de l’engagement, et les évaluent.



II. L’Appel à manifestation d’intérêt 

Le présent document constitue un appel à candidatures aux enseignant·e·s-chercheur·euse·s et 
doctorant·e·s pour prendre part à l’EC Libre Engagement étudiant. 

 
Il est attendu des enseignant·e·s que, pour un ou plusieurs groupes de 25 étudiant·e·s : 
● Ils·Elles forment (ateliers présentiels) et accompagnent les étudiants à la méthodologie du 

rapport d’activité, en se basant sur les ressources pédagogiques médiatisées proposées par 
la Direction Vie de Campus et le NCU So Skilled ; 

● Ils·Elles animent un forum d’échange sur Moodle et des visio conférence ; 
● Ils·Elles évaluent les rapports d’activités des étudiant·e·s. 
● Ils·Elles participent en tant que jury aux oraux de rattrapage. 

 
A cette fin, nous vous invitons à exprimer votre intérêt en répondant avant le lundi 6 juillet 2026 au 
formulaire sur le lien suivant : https://framaforms.org/appel-a-manifestation-dinteret-ncu-so-skilled-
ec-libre-engagement-etudiant-1745999149  
 

 
Les candidatures seront examinées par un comité de sélection pluridisciplinaire associant 
enseignant·e·s- chercheur·euse·s, personnels des services de Paris 8 et du NCU So Skilled. 

 
Les résultats de la sélection seront rendus au plus tard le vendredi 4 septembre 2026. 

 
La participation à cet enseignement donnera lieu, sur l’année 2026-2027, à une rémunération de 0.75HC 
par étudiant pour l’accompagnement, évaluation du rapport compris, soit 18.75 HC par groupe de 25 
étudiant·e·s. 

 
Pour les enseignantes-chercheuses et enseignants-chercheurs statutaires, cela suppose que le service 
soit complet de façon à permettre le versement d'heures complémentaires (dans la limite du plafond 
prévu dans la circulaire des services). Nous rappelons que les heures complémentaires ne sont pas 
possibles dans certains cas (doctorants contractuels, ATER, maîtres de conférences primo-entrants, 
bénéficiaires d'un CRCT, etc.). 

 
 

 
Vous avez des questions ? 

Contactez-nous sefana.bertout@univ-paris8.fr ou engagement.etudiant@univ-paris8.fr 

https://framaforms.org/appel-a-manifestation-dinteret-ncu-so-skilled-ec-libre-engagement-etudiant-1745999149
https://framaforms.org/appel-a-manifestation-dinteret-ncu-so-skilled-ec-libre-engagement-etudiant-1745999149
mailto:sefana.bertout@univ-paris8.fr
mailto:engagement.etudiant@univ-paris8.fr
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